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	La présente délibération ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité. Toute application rétroactive est illégale.
Comme pour toutes décisions exigeant l’avis du CST, la délibération concernant le ratio d’avancement de grade doit être prise APRES l’avis du CST.
Tant que la collectivité n’a pas pris de délibération pour fixer le ratio d’avancement de grade, aucun avancement n’est possible.



Modèle de délibération pour la détermination 
d’un ratio d’avancement de grade

La loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale (article 35) a supprimé les quotas existants dans les statuts particuliers des cadres d’emplois pour les remplacer par un ratio 
« promu-promouvable » fixé par l’assemblée délibérante.
Ce ratio fixe simplement le nombre maximum d’agents promouvables qui peuvent être promus à un grade supérieur. Il n’enlève rien à la capacité donnée au Maire (ou au Président) de proposer ou de ne pas proposer un agent à l’avancement de grade.
Dans les collectivités à faible effectif, rédaction suggérée :
Afin de faciliter le management du personnel, compte-tenu que le nombre d’agents au sein de la collectivité est relativement faible, il est proposé de fixer ce ratio à 100 % pour tous les avancements de grade et de laisser au Maire (ou au Président) le soin de proposer ou de ne pas proposer un agent à l’avancement de grade. 
Dans les collectivités qui ont beaucoup de personnel, rédaction suggérée :
Afin de maintenir une hiérarchie dans l’effectif du personnel, il est proposé de fixer ce ratio 
à ..............% (la collectivité est libre de fixer le ratio qu’elle souhaite. Elle peut même fixer des ratios différents selon les avancements de grade (ratios plus restrictifs lorsqu’on monte en hiérarchie par exemple).

La capacité laissée au Maire (ou au Président) de proposer ou de ne pas proposer un agent à l’avancement de grade devra toutefois s’appuyer sur les points suivants :
· la valeur professionnelle et la manière de servir mesurée par l’évaluation annuelle,
· la capacité de l’agent d’exercer ses missions correspondant au nouveau grade,
· la responsabilité professionnelle portant sur l’agent.
(la collectivité est libre de mettre tous les critères qu’elle souhaite. Il est par contre indispensable de préciser des critères pour pouvoir justifier un éventuel refus d’avancement de grade).

Après en avoir débattu,
Après avoir pris en considération l’avis du Comité social territorial (CST) du (date) …,
Le conseil municipal (ou le conseil d’administration), a adopté les points suivants : 
Le ratio d’avancement de grade, prévu par l’article L. 522-27 du Code Général de la Fonction Publique, est fixé à ...... % pour tous les avancements de grade (ou pour les avancements de grades suivants : .......).
Le Maire (ou le Président) a tout pouvoir pour proposer un agent à l’avancement de grade. Il devra toutefois appuyer sa décision sur les points suivants :
· la valeur professionnelle et la manière de servir mesurée par l’évaluation annuelle,
· la capacité de l’agent d’exercer ses missions correspondant au nouveau grade,
· la responsabilité professionnelle portant sur l’agent.
Les critères indiqués ci-dessus ne sont qu’indicatifs. Il est toutefois nécessaire de préciser des critères dans la délibération pour pouvoir justifier un éventuel refus d’avancement de grade.


Fait à ……………………………, le ……………………………
Le Maire (ou le Président)
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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